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RAPPORT D’ACTIVITÉS 2009

COMMISSION 2 (POLITIQUE SOCIALE ET SANTÉ PUBLIQUE)

Président : Constantin Ostaficiuc, Président du Comté de Timis (RO)

« Les évolutions démographiques sont au cœur des nouveaux défis pour l’Europe et peuvent être reliées à pratiquement tous les champs politiques que traite l’ARE. C’est pourquoi la Commission 2 a mis un accent particulier cette année sur les enjeux démographiques, tout en soutenant l’engagement de ses membres à coopérer en partageant leurs expériences et leurs ressources, en apprenant les uns des autres par les réussites autant que par les erreurs. » 

La réponse aux évolutions démographiques

Face à la nécessité de réponses politiques innovantes, la conférence organisée par la Commission 2 sous le titre « Innovation régionale pour le changement démographique » qui s’est tenue au Brabant Septentrional (NL) en octobre a démontré la valeur ajoutée d’une coopération avec la société civile, les acteurs économiques locaux et le monde universitaire pour développer des projets taillés sur mesure, répondant aux besoins des groupes cibles. La Feuille de route pour le changement climatique de l’ARE adoptée lors de cette conférence a permis de créer un nouveau réseau pour la participation et l’innovation sociale comme réponse aux changements démographiques.

Financement de la santé publique au niveau régional

Cette année, sur fond de crise économique, la conférence « Régions et financement des soins de santé » de Silésie (PL) du mois de mars a souligné la nécessité de poursuivre un plan d’investissement stratégique à long terme dans le domaine de la santé publique et de trouver des sources de financement potentielles (telles que les fonds structurels européens ou les partenariats public-privé). La conférence a également identifié de nouveaux moyens d’organiser et de fournir des services publics, par exemple en ayant recours à l’e-santé.

e-Santé 

Le réseau e-s@nté de l’ARE reste un interlocuteur important pour les institutions et décideurs européens. Une délégation de membres de l’ARE a représenté les intérêts régionaux à la conférence ministérielle sur l’e-santé à Prague en février, et un séminaire sur « L’e-s@nté transfrontalière : défis et opportunités » en Frioul Vénétie Julienne (I) au mois de juin a traité les défis à relever par les régions pour appliquer l’e-santé en dépassant les frontières administratives, régionales et nationales. Un séminaire sur les « soins intelligents » (Smart Care) accueilli par le Brabant Septentrional (NL) en octobre a permis de présenter comment l’e-santé pouvait permettre de conserver plus longuement son indépendance à domicile, parfois grâce à des technologies très simples. 

Egalité des chances pour les personnes handicapées

La Commission 2 a mis en place un nouveau réseau traitant les questions des handicaps durant une réunion accueillie en février par la région d’Istanbul (TR). Dans le droit fil de l’engagement de l’ARE à contribuer à des sociétés d’inclusion, le réseau prend appui sur la Convention des Nations Unies pour les droits des personnes handicapées, en particulier sur ses dispositions relatives à la prise de conscience, la santé, la rééducation et l’accessibilité. Un séminaire à Bruxelles en septembre présenta lesdites dispositions de la Convention des Nations Unies et les politiques adoptées par les régions pour remplir leurs obligations en la matière.


Observatoire du Genre

L’Observatoire du Genre s’est focalisé cette année sur la lutte contre la violence faite aux femmes et une réunion à Bruxelles au mois de mai a permis de discuter des politiques efficaces dans ce domaine. La déclaration de l’Observatoire du Genre de 2009 rappelle aux régions qu’« il faut une volonté politique et du leadership pour mettre fin à la violence faites aux femmes ». L’Observatoire a également contribué à la réforme des statuts de l’ARE pour renforcer l’égalité des genres et la parité dans toutes les instances de l’ARE ; il sera transformé en Comité permanent sur l’Egalité des chances pour faire de ce sujet une problématique transversale dans toutes les activités de l’ARE.

Prévenir les effets nuisibles de l’alcool

Le projet d’examen par les pairs de l’ARE sur les enjeux liés à l’alcool, partie intégrante de l’initiative « Renforcement des capacités » cofinancée par le Programme européen « Santé publique », a permis en mars, à Slaskie (PL), un quatrième examen par les pairs de l’ARE sur les dommages causés par l’alcool durant la grossesse. 

Réseau « Plans d’urgence »

Le réseau « Plans d’urgence » s’est concentré sur le développement d’un guide de bonnes pratiques pour aider les régions à se préparer à temps aux risques d’inondations. Un séminaire sur « la préparation des régions aux inondations » s’est déroulé en mars dans le Limousin (F) et le réseau est désormais partenaire du projet FLINKMAN (Stakeholders' Linking Framework for Flood Management) cherchant à développer un cadre dans lequel seront reliés les acteurs impliqués dans la préparation et la mise en œuvre de plans de gestion des crues. Le projet, dirigé par la région de Macédoine centrale (GR) a reçu un financement européen sous le mécanisme de protection civile ; en tant que partenaire au projet, le réseau « Plans d’urgence » contribuera à développer un guide de bonne pratique régionale et une base de connaissances en ligne.
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